
ontexte et objectifs

Contexte : l’ETP en cancérologie en France est relativement récente et peu développée. La chronicisation de certains

cancers incite à son développement et à une mutualisation des pratiques d’ETP pour les maladies chroniques.

Objectifs : caractériser les éventuelles spécificités de l’ETP en cancérologie (contenus, modalités etc.) ; repérer les

enjeux clés de sa mise en oeuvre ; rechercher des correspondances dans l’expérience américaine, plus ancienne.
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ETP en cancérologie : retour d’expérience croisé 

sur les pratiques en France et aux Etats-Unis
Une approche exploratoire et qualitative

Principales spécificités de l’ETP en cancérologie identifées : traitements protocolisés ; références scientifiques

fréquentes pour la décision ; choix fortement engageants (perspectives de survie ; responsabilité médicale). A été

aussi identifiée la capacité limitée des patients pour s’engager durablement en ETP (horizon temporel ; effets des

traitements ; fatigue ; disponibilité). Toutefois, ce trait s’observe aussi pour l’insuffisance cardiaque, l’IRC ...

Le sondage FNES met en évidence des freins et des leviers communs, en France, entre l’ETP en cancérologie et

pour les maladies chroniques (IRC, diabète …). Leur analyse et prise en compte sont nécessaires.

La mise en perspective avec les pratiques américaines permet d’identifier des pistes d’action et de recherche.

M éthodologie

Littérature + Statistiques pgmes. ETP
Contacts institutionnels

+ Sondage FNES auprès des IREPS

Cadrage de la problématique

Avis d’experts (oncologie ; ETP)

Hiérarchisation  par des porteurs de 
programmes autorisés  ETP/Cancer

Définition des priorités

Sources documentaires

Entretiens qualitatifs (cliniciens)

Etude des pratiques américaines
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L’approche inductive proposée esquisse des champs pour la comparaison systématique des pratiques d’ETP en 

France et aux Etats-Unis. Leur transférabilité (Pérol 2007) soulève la question des différences : système de santé 

(Tabuteau et Rodwin 2011) et terminologie (de Andrade 2014). En revanche, la période de réalisation n’a pas permis 

de réaliser la hiérarchisation prévue, et a limité aux sources documentaires l’étude des pratiques américaines.
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iscussionD

La mise en perspective avec les pratiques américaines permet d’identifier des pistes d’action et de recherche.

Intégrer des pratiques éducatives dans 
la relation “soignant-soigné”

Faciliter le suivi “au long cours” par les 
MG : disponibilité ; compétences et 

ressources éducatives ; financement ; 
coordination avec les professionnels 

paramédicaux

Points clés France

Organiser et partager le retour 
d’expérience sur les pratiques : 

programmes autorisés et autres activités 

Etudier et expérimenter l’offre 
territorialisée en ETP (ex. : en MSP) ; en 

lien avec la coordination ville-hôpital

L’American Society of Clinical Oncology (ASCO) édite, pour les  professionnels de santé, les guides 
“For your patient - ASCO Answers”. Au service de l’information-éducation des patients, ces guides 

sont analogues à certaines publications de l’INCa (ex. : sur les plateformes d’oncologie moléculaire).

A destination des internes en médecine générale : développement d’unités d’enseignement 
universitaire sur le soin  intégré (comprehensive primary care internist). En France, les EPU sont 

aussi un cadre possible pour la dispense de ce type de contenus.

Exemples de pratiques aux Etats-Unis

De 2007 à 2014, le NCI a soutenu le Community Cancer Centers Program (NCCCP), un réseau de centres 
de soins (en France, analogies avec les 58 centres 3C).  Ce réseau a diffusé les matériels d’ETP. A notre 

connaissance, un retour d’expérience sur cette diffusion n’a pas encore été réalisé.

Le modèle de “suivi partagé” (shared care) s’appuie sur le partenariat entre MG, spécialiste  et autres PS. 
Ce modèle a été développé pour le suivi des patients chroniques. Il requiert de clarifier le partage de 

l’information médicale et des responsabilités.


